
Quelles sont les obligations spécifiques pour le suivi des postes
à risques au Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, l'employeur a des obligations renforcées pour les postes à risques : établir un inventaire des

postes à risques en collaboration avec le médecin du travail (mise à jour tous les 3 ans), organiser une

surveillance médicale préalable avant affectation et une surveillance périodique selon la périodicité

réglementaire, assurer une formation spécialisée aux risques du poste, et mettre en place des mesures de

prévention adaptées. Cet inventaire doit être communiqué au médecin-chef de division de la santé au travail qui

arrête la liste officielle des postes à risques. L'employeur doit également tenir des registres de traçabilité des

expositions, examens médicaux et formations dispensées. Le non-respect expose à des sanctions administratives et

à une responsabilité accrue en cas d'accident ou maladie professionnelle.

Définition

Un poste à risques selon l'article L.326-4 du Code du travail luxembourgeois comprend : tout poste exposant le

salarié à un risque de maladie professionnelle, à un risque spécifique d'accident professionnel, à des

agents physiques, biologiques ou chimiques susceptibles de nuire à sa santé, ou à des agents cancérigènes

. Sont également concernés les postes comportant une activité susceptible de mettre gravement en danger la

sécurité et la santé d'autres salariés ou de tiers, ainsi que les postes de contrôle d'installations critiques. Cette

définition s'étend aux postes comportant des risques particuliers ou des tensions physiques ou mentales

importantes, notamment pour les travailleurs de nuit exposés à des substances neurotoxiques ou à des efforts

importants.

Questions fréquentes

Comment établir l'inventaire des postes à risques obligatoire ?

L'employeur doit collaborer avec le médecin du travail pour identifier tous les postes à risques et mettre à jour cet inventaire au moins
tous les 3 ans. L'inventaire doit être communiqué au médecin-chef de division de la santé au travail qui arrête la liste officielle pour
l'entreprise.

Qu'est-ce qu'un poste à risques au Luxembourg et quelles sont les obligations de l'employeur ?

Un poste à risques expose le salarié à un risque de maladie professionnelle, d'accident spécifique, ou à des agents physiques,
biologiques ou chimiques dangereux. L'employeur doit obligatoirement établir un inventaire des postes à risques avec le médecin du
travail, organiser une surveillance médicale renforcée et assurer une formation spécialisée aux salariés concernés.

Que risque l'employeur en cas de non-respect des obligations pour les postes à risques ?

L'absence d'inventaire expose à une intervention d'office des autorités de santé au travail et de l'Inspection du travail. En cas d'accident
ou maladie professionnelle sur un poste non identifié comme à risques, la responsabilité de l'employeur peut être lourdement engagée
avec des sanctions administratives.
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Quelle surveillance médicale est obligatoire pour les postes à risques ?

Les salariés affectés à des postes à risques doivent passer un examen médical d'aptitude préalable obligatoire avant la prise de poste,
puis bénéficier d'examens médicaux périodiques selon la périodicité réglementaire (généralement annuelle) et d'un examen de reprise
après absence de plus de 6 semaines.

Conditions d’exercice

L'employeur doit obligatoirement, en collaboration avec le médecin du travail, faire l'inventaire des postes à

risques de son entreprise et le mettre à jour au moins tous les trois ans. Cet inventaire et ses mises à jour doivent

être communiqués au médecin-chef de division de la santé au travail qui arrête la liste officielle pour chaque

employeur. À défaut de communication, cette liste est arrêtée d'office après avis de l'Inspection du travail et des

mines. L'affectation à un poste à risques est subordonnée à un examen médical d'aptitude préalable. Les salariés

occupant des postes à risques bénéficient d'une surveillance médicale périodique obligatoire dont la périodicité

est fixée par règlement grand-ducal. Cette surveillance ne peut comprendre de dépistage VIH/SIDA direct ou

indirect.

Modalités pratiques

Identification et inventaire : Collaboration obligatoire avec le médecin du travail pour identifier tous les postes à

risques selon les critères légaux. Documentation détaillée des risques, des expositions et des mesures de prévention

pour chaque poste. Surveillance médicale renforcée : Examen médical d'embauchage obligatoire avant prise de

poste pour les postes à risques. Examens médicaux périodiques selon la périodicité réglementaire (généralement

annuelle ou selon prescription médicale). Examen de reprise obligatoire après absence de plus de 6 semaines.

Formation et information : Formation spécifique aux risques du poste, adaptée et renouvelée régulièrement.

Information écrite sur les risques, les mesures de prévention et les équipements de protection requis. Traçabilité et

registres : Tenue de registres des niveaux d'exposition, des listes de salariés exposés et des dossiers médicaux.

Conservation des résultats des examens médicaux et des formations dispensées.

Pratiques et recommandations

Collaboration étroite avec le service de santé au travail compétent (STM, ASTF, STI selon le secteur) pour

l'identification précise des postes à risques et l'organisation de la surveillance médicale. Révision régulière de

l'inventaire lors de changements organisationnels, technologiques ou d'introduction de nouveaux équipements ou

substances. Implication des représentants du personnel : consultation du délégué à la sécurité et à la santé sur

l'évaluation des risques et les mesures de protection. Documentation rigoureuse : constituer un dossier de

prévention pour chaque poste à risques incluant l'analyse des risques, les mesures prises, les formations dispensées

et les contrôles médicaux effectués. Suivi des évolutions réglementaires : veille sur les nouveaux règlements

grand-ducaux concernant l'exposition aux agents chimiques, physiques ou biologiques. Formation continue du

personnel d'encadrement aux obligations spécifiques des postes à risques.
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Cadre juridique

Article L.326-4 du Code du travail (définition des postes à risques et obligations d'inventaire)

Articles L.326-2 et L.326-3 du Code du travail (surveillance médicale obligatoire)

Article L.312-5 du Code du travail (évaluation des risques et documentation)

Articles L.351-1 à L.351-4 du Code du travail (protection contre les agents chimiques, physiques et

biologiques)

Règlement grand-ducal du 17 juin 1997 concernant la périodicité des examens médicaux

Règlement grand-ducal du 9 juin 2006 relatif à la surveillance de la santé des travailleurs

Règlements sectoriels spécifiques (exposition au bruit, vibrations, agents chimiques, radioprotection)

L'absence d'inventaire des postes à risques ou son défaut de mise à jour expose l'employeur à une intervention d'office des

autorités de santé au travail et de l'Inspection du travail. En cas d'accident ou de maladie professionnelle sur un poste non identifié

comme à risques, la responsabilité de l'employeur peut être lourdement engagée. La traçabilité des expositions est essentielle

pour la reconnaissance des maladies professionnelles et la protection juridique de l'entreprise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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